
RÈGLES
sanitaires & d’hygiène
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www.dignelesbains.fr

Douche avec 
savon obligatoire 

avant l’accès au 
bassin.

Tenue de bain 
propre obligatoire 
pour la baignade ; 
il est interdit de se 

baigner habillé.

Interdiction
de fumer

Animaux interdits 
sur les plages et 

bassins.

Musique bruyante 
interdite.

Jeux violents 
interdits

Barbecue interdit Feu interdit

Il est interdit de 
cracher.

Il est interdit 
d’abandonner des
restes d’aliments 

et déchets.

Baignade et accès 
au site déconseillé 

aux personnes 
vulnérables et 
aux personnes 

malades ou 
portant des 

pansements.
(manifestant des 

symptômes tels que 
diarrhées, vomissements 
ou infections cutanées...)

Horaires d’ouverture : de 11h à 20h
Baignade surveillée du 20 juin au 30 août 2020. Gratuit.

Swimming from 11 Am to 8 Pm from 20 june to 30 
august. Free access. 

LES DISPOSITIONS DE L’ÉTÉ 2020 :
Le plan d’eau est soumis à de nouvelles mesures réglementaires : 
celle du décret du 10 avril 2019 relatif aux baignades artificielles et 
celle relative à la situation sanitaire liée au Covid 19.

Arrêté municipal n°20-405

A.B - VILLE DE DIGNE-LES-BAINS - 06/2020



RÈGLES
sanitaires / Covid-19
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www.dignelesbains.fr

Masque conseillé 
à partir de 11 ans.

Capacité d’accueil 
limitée à 400 

personnes.

Se laver très 
régulièrement

les mains

Tousser ou 
éternuer dans 

son coude 
ou dans un 
mouchoir

Utiliser un 
mouchoir à 

usage unique 
et le jeter

Saluer sans se 
serrer la main, 

éviter les 
embrassades

Respect des 
distanciations
sociales à 4m2 
(hors famille et 

groupe)

Temps limité 
à 2 heures par 
personne en 

période de forte 
fréquentation.

RESPECTEZ LES GESTES BARRIÈRES
POUR SE PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES

Horaires d’ouverture : de 11h à 20h
Baignade surveillée du 20 juin au 30 août 2020. Gratuit.

Swimming from 11 Am to 8 Pm from 20 june to 30 
august. Free access. 
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